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� Cather ine DAHMEN

I ls sont Kosovars, Serbes, Ira-
kiens, Jordaniens, Géorgiens,
Congolais, Guinéens, Rwan-

dais. Ils ont entre 6 et 12 ans et
ont débarqué dans notre pays
avec leur(s) parent(s). Ils sont hé-
bergés actuellement au nouveau
centre pour demandeurs d’asile
de Banneux, un centre de la
Croix-Rouge ouvert en décembre
dernier à deux pas du sanctuaire.
Ces 14 primo-arrivants sont en
âge de fréquenter les bancs de
l’école primaire. Réfugiés ou
non, les enfants ont le droit à
l’instruction. Un droit fondamen-
tal. Mais les petits demandeurs
d’asile de Banneux ne peuvent
être inscrits dans une école sans
l’autorisation de la Communauté
française pour créer une « classe
passerelle ». L’école de Louveigné-
Sprimont, sollicitée par les auto-
rités à cet effet, a accepté de colla-
borer et en a fait la demande « en
urgence », début février, dès
avant les vacances de carnaval.

Depuis lors, rien. Nada. Cela
fera bientôt deux mois que le dos-
sier est au point mort. Que
l’école attend la mise à disposi-
tion par la Communauté fran-

çaise de moyens humains supplé-
mentaires pour organiser l’ac-
cueil spécifique de ces enfants ne
parlant pas français. Et que le per-
sonnel de Banneux ne sait plus
comment occuper ces 14 enfants
non-scolarisés qui passent leurs
journées dans des locaux non-
adaptés.

Mercredi, en voisin, le député-
bougmestre d’Aywaille a donc in-

terpellé la ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire, Marie-Domini-
que Simonet (cdH). En séance pu-
blique, Philippe Dodrimont
(MR) n’a pas reçu de réponse
claire. Mais la ministre a toute-
fois reconnu que « la situation
méritait une solution ».

Le même scénario à rallonge est
en cours à Dinant. À plus grande
échelle encore puisqu’une qua-

rantaine d’enfants en âge du pri-
maire sont concernés. Sur place,
c’est l’école d’Yvoir, marraine de
l’opération, qui est en stand-by.
À la différence près qu’à Dinant,
s’agissant d’un centre d’urgence
non-permanent (contrairement à
Banneux) les classes passerelles,
au nombre de deux, seraient orga-
nisées à l’intérieur même du cen-
tre de demandeurs d’asile. ■  

En charge des dossiers de scolarité
pour les centres de la Croix-Rouge,
on imagine que vous êtes en
contact permanent avec le cabinet
ministériel de Marie-Dominique
Simonet ?
Évidemment. Et on sent bien
que le cabinet est aussi embêté
que nous, qui avons à encadrer
14 enfants qui traînent dans les
couloirs de Banneux. Avec le
même problème du côté de Di-
nant. Manifestement, les négo-
ciations se passent un cran au-
dessus.

Qu’est-ce qui coince ?
Où ça bloque, nous n’en savons
plus rien. D’abord, on a cru que
c’était à l’Inspection des finan-

ces. Mais nous n’en sommes
plus sûrs du tout. Le dossier de-
vait passer jeudi dernier au gou-
vernement de la Communauté
française, puis encore ce jeudi.
Il aurait été regroupé dans un
énorme package financier avec
toutes les demandes de création
de classes passerelles (Fedasil,
Croix-Rouge, etc). L’enjeu est
grand. On sent bien que la pé-
rennité des classes passerelles
est en question à cause de la sa-
turation des réseaux d’accueil
des demandeurs d’asile. Nous
sommes à la charnière. Actuelle-
ment, toutes les classes existan-
tes sont complètes. Et celles en
demande de création sont tou-
tes bloquées. ■  C .Da .

L e nouveau centre d’ac-
cueil chapeauté par la
Croix-Rouge à Banneux

peut accueillir jusqu’à 140 de-
mandeurs d’asile. Un chiffre
qui sera bientôt atteint vu les
prochaines arrivées program-
mées. Actuellement, ils sont
107 réfugiés hébergés sur
place. 107 parcours différents.
Mais tous ont introduit une
procédure classique d’asile. La
plupart n’obtiendra jamais le
sésame souhaité. Seuls 17 %
seront reconnus. Les premiers
sont arrivés fin décembre, à
l’ouverture du centre. Dans le
bâtiment de Notre-Dame de la
Fagne, un ancien hospice tenu
par une congrégation reli-
gieuse. À la fois maison d’ac-
cueil et centre spirituel. La dé-
cision de réaffecter cette an-
cienne maison de convales-
cence et ses 40 chambrées
avait été précipitée. Pour ré-
pondre au manque criant de
places dans les structures exis-
tantes. Le bâtiment étant libre
depuis un an et en bon état.
Mis devant le fait accompli 15
jours plus tôt, le mayeur de
Sprimont, Claude Ancion
(EC-MR), s’était montré scepti-
que. À cause de la proximité
du central marial – célèbre
pour les aparitions de la
Vierge à la jeune Mariette
Beco en 1933 – où se déve-
loppe un tourisme religieux.
Des riverains avaient trouvé
l’idée farfelue aussi. Une péti-
tion avait circulé sur Face-
book où elle avait comptabi-
lisé 190 membres. ■  

À quand une classe passerelle
(comme ici à Rixensart) pour
les petits primo-arrivants de
Banneux?

-

Q U E S T I O N S À � Madeleine KIRSCH

« La pérennité de toutes les
classes passerelles est en jeu » «Q uand on a été sollicité

par la ministre, nous
avons répondu présents.
Car nous estimons que

ces petits réfugiés doivent être scola-
risés comme tous les enfants », ex-
plique tout de go Josiane Bourge,
l’échevine de l’Enseignement
EC-MR pour la commune de
Sprimont. Une demande en ce
sens a donc été introduite, début
février, en urgence. « Maintenant,
on nous dit que le dossier est à la si-
gnature, au budget. Or nous devons
êtres confirmés dans notre demande
et obtenir une date de reconnais-
sance officielle pour pouvoir organi-
ser l’encadrement de ces enfants de-
vant être écolés en français. »

À l’école communale de Louvei-
gné, la directrice, Marie-Chris-
tine Gasparri précise les modali-
tés d’accueil de ces enfants en
cas d’issue favorable : « Pour les
enfants en obligation scolaire, c-à-d

en âge de fréquenter l’école pri-
maire, dès lors qu’une classe passe-
relle a été autorisée sur décision du
gouvernement, la loi prévoit de dési-
gner un nouvel enseignant et donc
de dégager un budget pour le rému-
nérer. Les enfants concernés for-
ment alors une seule classe, quel

que soit leur âge, dans un projet
d’immersion en langue française. »
Pas question donc de les disper-
ser dans les classes existantes, où
le nombre d’élèves est déjà suffi-
sant et où les différences de ni-
veaux seraient difficiles à gérer
par les instituteurs.

Déjà des petits réfugiés
en maternelle

« Pour les maternelles, c’est diffé-
rent, corrige Marie-Christine Gas-
parri. D’abord parce qu’il n’y a pas
d’obligation scolaire. Et parce que,
vu leur âge, il est plus facile d’inté-
grer les enfants dans nos classes et
de leur faire assimiler, petit à petit,
notre langue. » Une douzaine de
primo-arrivants de moins de
6 ans ont d’ailleurs déjà com-
mencé à user leurs fonds de cu-
lotte en maternelle à l’école de
Louveigné. Ils ont été répartis,
environ deux par classe. ■  C .Da .
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Deux mois qu’ils attendent
pour aller à l’école

L’école communale accueille déjà
des petits réfugiés en maternelle.
Pourquoi pas en primaire?

Les petits réfugiés du
centre pour demandeurs
d’asile de Banneux en âge
d’aller à l’école attendent
toujours la mise sur pied
de leur classe passerelle.

�FLASH-BACK�

Rififi lors de
la création
du centre
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L’école de Louveigné patiente aussi
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